Matières de théâtre

Note sur les décors et les costumes de L’Oiseau de feu
Fallait-il débarrasser L’Oiseau de feu – la toile que je m’apprête à réaliser pour le Ballet du Capitole- de son contenu manifestement narratif, expressif, voire de ses influences romantiques ? 

Fallait-il, en quelque sorte, y projeter l’œuvre à venir et laisser entendre avant l’heure la violence sacrificielle de ce grand “rite païen” que Stravinski développera dans Le Sacre du Printemps ?

J’ai choisi de ne pas moderniser abusivement cette œuvre que Diaghilev, en 1910, commande au jeune compositeur russe de vingt huit ans, de préserver toutes ses incertitudes stylistiques, de la laisser flotter entre son “symbolisme fantastique” et cette “abstraction” autonome de la matière sonore qui par ce traitement annonce le Stravinski de la maturité.

Cette œuvre sera, par excellence, pour le jeune Stravinski, une œuvre du passage, du détachement et déjà donc de l’affirmation d’une des plus fortes aventures de la pensée musicale du XX° siècle. 

Il fallait donc lui préserver le caractère originel d’une féerie et, en même temps, laisser entendre -comme cela fut écrit au sujet de Chopin- “des canons sous des roses”. 

En accord avec le chorégraphe Michel Rahn, je me suis orienté vers une vaste vision nocturne, à l’intérieur de laquelle l’image fixe d’une lande profonde sous un ciel illimité serait compensée par un important travail de la lumière qui la conduirait sans cesse au bord de la dissolution. Ainsi, le mouvement du ballet se déploierait de la nuit à la nuit avec pour contrepoint central une aube de feu rouge qui marquera l’apparition du magicien Kastcheï et de ses maléfices. 

J’ai donc proposé en guise de décor, et dans un paradoxe assuré, un anti-décor -et en guise d’image une contre-image- puisque celui-ci serait entièrement travaillé dans mon atelier et que, s’il obtenait quelques vertus théâtrales et scénographiques, il ne se distinguerait en rien de n’importe quel de mes tableaux. Je refusais donc la transposition, l’usage qui veut qu’un peintre confie à un atelier de décoration l’agrandissement de sa maquette. 

“Rien de ce qui serait visible sur scène qui ne soit commandé et issu de mon pinceau de feu” : le titre sera donc pris, ici, à la lettre.

Le rideau se lèvera sur un vaste panoramique de vingt et un mètres de long sur huit mètres de hauteur, en forme d’hémicycle et se prolongeant sur la scène par un cercle de pierres de feu fumantes et luminescentes.

Dès le premier tableau, l’arc de terre, formé de nacres blanches, bordé de corps convulsifs, de fumerolles, de crânes, entre en rotation, libérant ainsi davantage de nuit, de ciel, d’étoiles et portant mille fluorescences lumineuses.

Les costumes, dont les motifs sont eux-mêmes extraits du feu, reprennent la palette monochrome du grand planétarium nocturne ; ils se fondent avec les pierres de rêves ou avec la toile de fond. 

La division de la surface peinte en 2600 feuillets perforés, de format 21X29,7 cm, en photogrammes caractéristiques de mon travail, devrait contribuer à visualiser cette image et établir ainsi un pont supplémentaire entre la partition musicale et la partition plastique. 

D’or et de feu, la voûte céleste illimitée qui encercle l’Oiseau, donnera le sentiment -par le jeu complexe des lumières- d’une combustion perpétuelle du décor sous nos yeux et le traitement “réaliste” de ce phénomène devrait susciter chez les spectateurs la menace d’un incendie imminent du lieu.
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